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CONTRAT DE MAINTENANCE DES TRIBUNES DU CENTRE CULTUREL JACQUES BREL ET DE LA MJC 
BOBY LAPOINTE  

 

Le Maire de Villebon-sur-Yvette, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2122-22 et L. 2122-23, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu la délibération n°2026-03-004 du 20 mars 2026 par laquelle le conseil municipal a délégué au maire 
une partie de ses attributions en vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales,   

Vu l’arrêté municipal n°ARR-2026-114 du 20 mars 2026 portant délégation de fonctions et signature à 
Monsieur Olivier LEHOUSSEL, 3ème Adjoint au Maire,  

Vu la proposition de service de la société HUSSON relative à la maintenance des tribunes télescopiques 
du centre culturel Jacques Brel et de la Maison des Jeunes et de la Culture Boby Lapointe pour une 
durée prenant effet à compter de la date de signature et jusqu’au 31 décembre 2026, puis 
renouvelable deux fois par tacite reconduction par période de 12 mois au 1er janvier de chaque année,  

Considérant la nécessité de procéder à la maintenance des tribunes télescopiques des salles de 
spectacles concernées afin d’en assurer le bon fonctionnement et la sécurité des usagers, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : De signer le contrat n° 2026-02-013 de maintenance des tribunes télescopiques du centre 
culturel Jacques Brel et de la MJC Boby Lapointe avec la société HUSSON installée Route de l’Europe, 
BP1 - LAPOUTROIE (68650), pour les montants annuels suivants :  

- Centre culturel Jacques Brel = 3 890,00 € H.T., soit 4 668,00 € TTC. 

- MJC Boby Lapointe = 3 890,00 € H.T., soit 4 668,00 € TTC. 

Article 2 : Le contrat prend effet à compter de la date de signature et jusqu’au 31 décembre 2026. Il 
sera ensuite renouvelable deux fois tacitement par période de 12 mois à compter du 1er janvier de 
chaque année. 

Article 3 : La présente décision sera inscrite sur le registre des décisions municipales, transmise par 
voie électronique à la Préfecture de l’Essonne et publiée pour une période de deux mois au moins sur 
le site de la Ville. 
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Une ampliation sera adressée pour son exécution à la Trésorerie Principale de Palaiseau. 

 

Fait à Villebon-sur-Yvette, le 14 avril 2026 

 
 
Pour le Maire, et par délégation,  

 
 

 
 
 
Olivier LEHOUSSEL,  

Adjoint au Maire délégué à la modernisation du patrimoine communal  
et à l’aménagement numérique  
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